
Partie dans la procédure au principal

Skerdjan Celaj

Question préjudicielle

Les dispositions de la directive 2008/115 (1) s’opposent-elles à l’existence de dispositions nationales des États membres qui 
prévoient une peine d’emprisonnement allant jusqu’à quatre ans pour un ressortissant de pays tiers qui, après avoir été 
renvoyé dans son pays non à titre de sanction pénale ni comme conséquence d’une sanction pénale, est de nouveau entré 
sur le territoire national en violation d’une interdiction légale de retour, sans que ce ressortissant ait été préalablement 
soumis aux mesures coercitives prévues à l’article 8 de la directive 2008/115 aux fins de son éloignement rapide et efficace? 

(1) Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre 2008, relative aux normes et procédures communes 
applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (JO L 348, p. 98).
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Conclusions

— constater que, en ce qui concerne la directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la 
performance énergétique des bâtiments (1), en n'adoptant pas pour certaines parties de son territoire les dispositions de 
transposition des définitions figurant à son article 2, points 2, 7 et 9 et des exigences prévues à son article 8, 
paragraphe 1, à son article 9, paragraphe 1, à son article 11, paragraphes 2 à 5, et à son article 18 et son annexe Π ou, 
en tout état de cause, en n'ayant pas communiqué ces dispositions à la Commission, le Royaume de Belgique a manqué 
aux obligations qui lui incombent en vertu de l'article 28, paragraphe 1, de ladite directive;

— infliger au Royaume de Belgique, en vertu de l'article 260, paragraphe 3, TFUE, une astreinte journalière de 42 178,50 
EUR, avec effet à compter du prononcé de l'arrêt de la Cour et payable sur le compte des ressources propres de l'Union 
européenne, pour manquement à son obligation de communiquer des mesures de transposition d'une directive adoptée 
conformément à une procédure législative;

— condamner le Royaume de Belgique aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Le délai de transposition de la directive 2010/31/UE a expiré le 9 juillet 2012. 

(1) JO L 153, p. 13.
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Questions préjudicielles

1) Convient-il d’interpréter l’article 13 du règlement no 1346/2000 (1) en ce sens que les termes «en l’espèce […] cet acte» 
signifient que l’acte ne peut pas être attaqué, compte tenu de toutes les circonstances de l’espèce?

2) Si la réponse à la question sous 1) est affirmative et si le défendeur à une telle action a invoqué la disposition d’une loi au 
sens de l’article 13, premier tiret, en vertu de laquelle le paiement d’une dette exigible ne peut être attaqué que dans les 
circonstances qui y sont prévues et qui ne sont pas indiquées dans l’action introduite en vertu de la loi de l’État dans 
lequel la procédure d’insolvabilité a été ouverte,

(i) y a-t-il des raisons qui s’opposent à ce que l’on interprète l’article 13 en ce sens que l’auteur de la contestation doit, 
après avoir eu connaissance de cette disposition, invoquer ces circonstances si, en vertu de la législation nationale de 
l’État membre dans lequel la procédure d’insolvabilité a été ouverte, il est tenu d’exposer toutes les circonstances 
fondant l’action en contestation, ou

(ii) faut-il que le défendeur démontre que ces circonstances n’existaient pas en l’espèce et que, par conséquent, selon la 
disposition en cause, la contestation est impossible, sans que l’auteur de la contestation ne soit tenu d’invoquer 
spécialement ces circonstances?

3) Indépendamment de la réponse à la question sous 2, point (i), convient-il d’interpréter l’article 13 en ce sens que

(i) c’est au défendeur qu’incombe la charge de la preuve que les circonstances visées dans la disposition n’existent pas 
en l’espèce, ou

(ii) la charge de la preuve relative à l’existence de ces circonstances peut-elle être déterminée en vertu de la loi 
applicable à l’acte, qui est celle d’un autre État membre que celui de l’ouverture de la procédure et qui prévoit que la 
charge de la preuve incombe à l’auteur de la contestation, ou

(iii) l’article 13 peut-il également être interprété en ce sens que cette question de la charge de la preuve est réglée 
conformément aux dispositions nationales de l’État du for?

4) Convient-il d’interpréter l’article 13 en ce sens que les termes «ne permet […], par aucun moyen, d’attaquer cet acte» 
visent, outre les dispositions de la loi en matière d’insolvabilité, à laquelle l’acte est soumis, également les dispositions et 
principes généraux de cette loi, applicables à l’acte?

5) Si la réponse à la question sous 4) est affirmative,

(i) convient-il d’interpréter l’article 13 en ce sens que le défendeur doit démontrer que la loi au sens de l’article 13 ne 
comporte pas de dispositions ou principes généraux ou autres, en vertu desquels une contestation sur le fondement 
des éléments de fait exposés est possible et

(ii) en vertu de l’article 13, une juridiction peut-elle, lorsqu’elle considère que le défendeur a présenté suffisamment 
d’explications en la matière, estimer que l’autre partie doit apporter la preuve d’une disposition ou d’un principe de 
la législation en matière de faillite ou de la loi générale applicable à l’acte, relevant d’un autre État membre que celui 
de l’État de l’ouverture de la procédure au sens de l’article 13, selon laquelle la contestation est néanmoins possible?

(1) Règlement (CE) no 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, relatif aux procédures d'insolvabilité (JO L 160, du 30 juin 2000, p. 1).

C 292/20 FR Journal officiel de l'Union européenne 1.9.2014


